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Monsieur Paradis,

Confonnement a 1'article 109 du Reglement de la Chambre des communes, veuillez accepter la
presente a titre de r6ponse du gouvemement au dixieme rapport du Comite permanent des
langues officielles, intitule « Grandir enfranfais dans I 'Oiiest canadien : critique des
programmes d'appuifederauxpow I'education a lapetite enfance ».

Nous aimerions remercier Ie Comit6 de son travail achame et reconnaltre les recommandations

fonnulees. Le gouvemement etudiera les recommandations dans Ie cadre de ses efforts generaux
et continus visant & ameliorer Ie soutien du gouvemement aux communaut6s de langue ofGcielle
en situation minoritaire, surtout en matiere d'apprendssage et de garde des jeunes enfants.

Les reponses du gouvemement a chacune des recommandations figurent ci-dessous.

Recgnunandation 1

Dq>uis que des modifications ont ete apportees b la Loi sur les langues officielles en
novembre 2005, les institutions federates ont Ie devoir de prendre des mesures positives afin de
donner suite aux engagements etablis b 1'article 41 de la Loi. Ces mesures positives peuvent
varier selon Ie mandat de chaque institution. Leur mise en oeuvre doit respecter les champs de
competence et les pouvoirs des provinces.

Le president du Consal du Tresor et la ministre du Patrimoine canadien out des responsabilites
particulieres au chapitre des langues ofBcielles.

Le Conseil du Tresor a 6tabli un certain nombre de politiques et de directives destinees &
renforcer la mise en oeuvre de la partie VII de la Loi par les institutions federales, comme la
Politique sur lespaiements de transfer! et la Directive sur la vente ou Ie transfert des biens
immobiliers excedentaires, qui conferent toutes deux aux administrateurs gen6raux la
responsabilite de s'assurer que les obligations feoncees dans la partie VII de la Loi sont
respect6es.
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La ministoe du Patrimoine canadien coordonne 1'engagement de « favoriser 1'epanouissement
des minorites francophones et anglophones du Canada » et d'« appuyer leur d6veloppement»,
ainsi que de « promouvoir la pleine reconnaissance et 1'usage du franyais et de 1'anglais dans la
societe canadienne ». A ce titre. Ie ministere du Patrimoine canadien a flabore un certain nombre
d'outils de politiques pour encourager les institutions federates El respecter leurs obligations, y
compris des guides, des ateliers de fonnation. Ie mentorat, des conf&'ences et des examens
annuels. Le ministere du Patrimoine canadien a aussi pris un certain nombre de mesures relevant
de son propre mandat afin de faire avancer 1'egalite de statut et 1'usage du fran^ais et de 1'anglais
dans la socifte canadienne, comme un guide sur les clauses linguistiques qui est utilise lorsque
les ministeres redigent des ententes de subventions et de contributions auprfis de tiers.

Recommandation 2

La Politique sur lespaiements de transfer! exige que les ministeres et organismes du
gouvemement federal tierment compte des obligadons du gouvemement du Canada telles
qu'elles sont d^crites dans la Loi sur les langues officielles. Plus precisement, cela comprend les
elements de conception de base d'un programme de paiements de transfert, les modalites d'un tel
programme et les ententes de financement avec les beneficiaires.

La Directive sur les paiements de transfert exige qu'une description, s' il y a lieu, de la fayon
dont les services seront offerts dans les deux langues ofBcielles soit incluse dans les modalites
des paiements de transfert et dans les ententes de financement.

Cette exigence est completee par la Ligne directrice concernant la Directive sur lespaiements de
transfert, qui comprend 1'attente selon laquelle les gestionnaires des ministeres doivent« evaluer
et noter la mani^re dont on doit tenir compte des obligations du gouvemement du Canada
precistes dans la Loi et, Ie cas 6cheant, comment on doit les appliquer dans la conception du
programme ».

Le modele de pr&entation au Conseil du Tresor comprend une annexe obligatoire relative aux
langues ofEicielles. Les paiements de transfert sont soumis a 1'approbation du Conseil du Tresor
lorsque les responsables du programme cr6ent des modalites et entreprennent des changements
importants touchant a la conception.

Pour confinner les mesures entreprises par les ministeres et organismes du gouvemement federal
en ce qui conceme les obligations de ces demiers 6tablies dans la Loi sur les langues offlcielles,
Ie Secretariat du Conseil du Tresor inclura, dans Ie Cadre de responsabilisation de gestion, une
question concemant ces mesures.

Recommandation 3

Depuis 2012, la Politique sur les langues officielles du Conseil du Tr6sor exige que les
administrateurs generaux des institutions fiderales assujetties a \aLoi sur les langues officielles
s assurent que leur institution respecte 1c principe d'^galite reelle dans ses communications et
dans les services offerts au public et que les institutions respectent egalement 1'egalit^ de statut



des deux langues officielles en rendant disponibles les commumcations et les services au public
dans les deux langues ofEicielles simultanement. Le prmcipe est aussi defini dans la politique.

Le gouvemement du Canada continuera de surveiller la conformite des institutions federales
ayant des obligations en vertu de la Loi sur les langues officielles grace i des activites
d'evaluation et d'examen. Les outils d'evaluation de la confonnite en matiere de langues
offidelles, comme par exemple Ie Bilan sur les langues ofBcielles, seront exainines et mis A jour
afin de recueillir et d'analyser de I'm&nnation concemant la mesure dans laquelle Ie prmcipe de
l'« egalite rtelle » est applique.

Le gouvemement continuera egalement & appuyer les mstitutions federales afin de s'assurer que
la notion d'« 6galite reelle » est bien comprise, en faisant la promotion de la grille d'analyse du
Secretariat du Conseil du Tr&or et en utilisant difEfa-ents forums existant tels que les reunions
des comites consultatifs des ministeres et des Societes d'etat sur les langues ofiicielles et celles
du Conseil du Reseau des champions des langues officielles afin de les aviser et de les former en
termes concrets sur Ie principe de 1'egalite reelle.

Recommandatlon 4

Le gouvemement s'entend avec Ie ComitS pour dire que 1'apprentissage et la garde desjeunes
enfants sont etroitement lies a 1'epanouissement des communautes de langue o£5cielle en
situation minoritaire. Enjuin 2017, les gouvemements federal, provinciaux et territoriaux ont
aimoncd un accord historique sur un cadre multilateral pour 1'apprentissage et la garde des
jeunes. Le Cadre d'apprentissage et de garde desjeunes enfants oriente les nouveaux
mvestissements dans 1'apprentissage et la garde desjeunes enfants selon cinq principes cles : la
qualite, 1'accessibilit^, l'abordabilit6, la souplesse et 1'inclusion. Grace au Cadre multilat&al, les
gouvemements reconnaissent que les systemes d'apprentissage et de garde desjeunes enfants
devraient gtre respectueux des di£E6rentes langues et cultures et, plus particulierement, ils
reconnaissent les besoins particuliers des mmorites francophones et anglophones.

Pour mettre en oeuvre Ie Cadre multilateral. Ie gouvemement du Canada a conclu des accords
bilat&aux avec les provinces et les territoires pour Ie transfert de 1,2 milliard de dollars sur trois
ans aux programmes d'apprentissage et de garde desjeunes enfants. Les accords bilateraux
actuels, qui sont accessibles au public, sont en vigueur jusqu' au 31 mars 2020, apres quoi Us
seront examines et modifies au besoin.

Les accords bilateraux permettent aux admimstrations de definir les domaines qu'elles jugent
prioritaires de meme que leur capacite de concevoir et d'executer des programmes qui respectent
les cinq principes cles du Cadre multilat&al. Conformement b ces ententes, les gouvemements
provinciaux et territoriaux doivent privil6gier les programmes et les services qui sont
susceptibles de profiter aux families ayant Ie plus besoin de services de garde, notamment les
families qui out un acces limit6 - voire aucun accfa - a des programmes et a des services dans
leur langue ofGcielle.

Pour mieux soutenir les families qui vivent dans une communaute de langue ofBcielle en
situation minoritaire au moyen de ces accords bilat6raux. Ie gouvemement du Canada s'attend a



ce que les gouvemements provinciaux et territoriaux fassent ce qui suit:

. qu'elles consultent des groupes des communautes de langue officielle en situation
minoritaire sur leurs investissements dans 1'apprentissage et la garde desjeunes enfants;

. qu'elles designent dans leurs plans d'action des investissements susceptibles de profiter
aux communautes de langue ofBcielle en situation minoritaire;

. qu'elles produisent des rapports annuels sur les rfpercussions de ces investissements.

Ainsi, les provinces et les territoires ont defini plusieurs mesures destinees h soutenir les
communautes de langue ofBcielle en situation minoritaire, lesquelles profiteront directement a
ces communaut6s, notamment dans les provmces de 1'Ouest:

. La Colombie-Britannique s'engage a appuyer 1'apprentissage et la garde des jeunes
enfants dans les commuuaut6s francophones en faisant traduire son cadre pour
1'apprentissage desjeunes enfants et en veillant a ce que Ie nombre d'educateurs
francophones beneficiaires d'une bourse soit proportionnel au nombre de families
francophones vivant dans la province. La province s'engage aussi A tenir une seance
d'information destinte aux membres du conseil scolaire francophone afin de recueillir
leurs commentaires et d'accrottre la sensibilisation EI I'^gard des possibilites d&oulant de
1'initiative de creation de nouvelles places. En outre, la Colombie-Britamiique recueillera
de nouvelles donates sur Ie nombre d'educateurs francophones qui re?oivent un
financement dans Ie cadre du programme de bourses en 2018 afin de pouvoir faire
rapport sur 1'incidence des investissements prevus.

. L'Alberta cr6era 78 nouveaux centres d'apprentissage et de garde desjeunes enfants ou
Ie cout maximum devant etre assume par les parents sera de 25 $ par jour, et encouragera
la pr&entation de propositions par des foumisseurs de services de garde francophones qui
mettent 1'accent sur la diversity culturelle et linguistique. De plus, 1'Alberta a 1'intention
de collaborer de fa?on proactive avec les communautes francophones pour que les
propositions qu'elles presentent pour ces nouveaux centres soient acceptees. L'Alberta
fera rapport sur Ie nombre d'6ducateurs de la petite enfance qui suivent une formation en
franyais, sur Ie nombre de programmes offerts en franyais et sur les programmes pilotes
qui of&ent des services de garde aux enfants en fran?ais.

. La Saskatchewan s'est engagee a collaborer avec Ie Conseil des ecoles fransaskoises et la
communaute fransaskoise a la creation de nouvelles places en garderie -jusqu'a
65 places pourraient toe creees - dans les ecoles et les communautes francophones de la
Saskatchewan. En outre, la province continuera d'^laborer un programme de formation et
de produire des documents de base en franyais pour veiller a ce que les enfants
ftancophones b6n6ficient de chances egales et qu'ils suivent des programmes
d apprentissage et de garde desjeunes enfants dans un environnement de qualite, bien
adapt6 sur Ie plan culturel.

. Le Manitoba s'engage a elargir I'accfes aux services de garde abordables en errant, pour
la communaute francophone du Manitoba, un maximum de 94 nouvelles places
financees. De plus, 1c Manitoba est determine a accroitre Ie nombre d'educateurs de la



petite enfance qualifies et fonnes en mettaut St 1'essai un programme d'evaluation {ond6
sur les competences dans Ie cadre de la Strategic pour les regions rurales et du Nord,
lequel mettra 1'accent sur des communaut^s ciblees, comme les Autochtones et les
francophones. Le Manitoba mettra egalement sur pied, dans Ie cadre d'un projet pilote,
un comit6 consultatifdu ministre qui comptera des membres representant Ie secteur des
services de garde francophones.

Pour completer ces mesures prevues dans les accords bilat6raux sur 1'apprentissage et la garde
desjeunesenfants. Ie Plan d'action pour leslangueso£5cielles 2018-2023 du gouvemement du
Canada consacrera 20 millions de dollars sur cinq ans pour 1'apprentissage et la garde des jeunes
enfants afin de soutenir les possibilitfe de perfectionnement professionnel et la formation des
6ducateurs de la petite enfance et pour aider les entrepreneurs a ouvrir un plus grand nombre de
garderies et de services de garde d'enfants en fran?ais. Ce financement fed&al additioimel
viendra s'aj outer aux initiatives entreprises par les provinces et les territoires pour aider les
communautes de langue officielle en situation minoritaire.

Recommandation 5

Depuis pr6s de 50 ans, Ie gouvemement du Canada appuie 1'enseignement dans la langue de la
minorite et 1'apprentissage du franyais et de 1'anglais comme langue seconde dans les ecoles
canadiennes partout au Canada.

Cet appui prend sa source dans les recommandations de la Commission royale sur Ie bilinguisme
et Ie biculturalisme (1968) qui proposaient que Ie Canada aide les gouvemements provinciaux et
territoriaux a couvrir les « couts supplementaires » qu'ils engagent pour of&ir un enseignement
dans leur langue aux membres des communautes minoritau-es et pour 1'enseignement de la
langue seconde.

Cette volonte est egalement refl6t6e dans la Loi sur les langues officielles. La Loi engage 1c
gouvemement du Canada & promouvoir la reconnaissance et 1'utilisation de 1'anglais et du
fran?ais dans la societe canadienne. Dans ce contexte, elle confie notamment a la ministre du
Patrimoine canadien Ie mandat de prendre des mesures pour encourager et aider les provinces et
les territoires a offrir aux membres des communaut6s de langue officielle en situation minoritaire
un enseignement dans leur langue et £l of&ir a tous la possibilite d'apprendre Ie franyais ou
1 anglais comme langue seconde.

Get appui prend la forme d'ententes bilaterales avec chacun des gouvemements provinciaux et
territoriaux, conclues dans Ie cadre du Protocole d'entente relatifa 1 'enseignement dans la
langue de la minorite etal 'enseignement de la langue seconde avec Ie Conseil des ministres de
I'Education (Canada).

Dans son nouveau Plan d'action pour les langues o£Rcielles 2018-2023, Ie gouvemement du
Canada a annonce un nouvel investissement de pres de 500 millions de dollars sur cinq ans pour
assurer la vitality des communautes de langue ofGcielle en situation minoritaire et promouvoir Ie
bilinguisme au pays. Le Plan d'action prevoit un appui important dans 1c domaine de 1'education,
dont 67 millions de dollars qui s'ajouteront aux 80 millions de dollars aimonces dans Ie budget



de 2017 pour la construction et la renovation de projets d'inirastructure scolaire et culturelle. tel
leries et des salles communautanes en milieu scolaire. Le gouvemementdu Canada

comprend Ie besoin d'avoir acc^s & davantage de lieux qui contribuent"a l'6panouissmMit~de~la
communaute.

Les negociations du prochain Protocole sont en cours, et Ie gouvemement continuera de
coUaborer etroitemeat avec les communautes de langue o£GcieUe ea situation'nmoritmre afin
que teprochaines mtentes bilaterales en education avec les provinces et les temtoires rer
a leure besoins et priorites.

Recummandation 6

La Loi sur les langues officielles (la Loi) fetera ses 50 ans en 2019. La Loi a un statut
quasi-constitutionnel et est fondamentale a 1'identite des Canadiens et a 1'image de maraue du
pays.

Le Comit6 s6natorial pennment des langues ofGcielles a entrepris en mai 2017 une ftude visant
i« examiner, pour en fmre rapport, la perspective des Canadiens au sujet d'une modernisation de

(. sur les langues offlcielles ». Le Comite pr6voit se deplacer a traversleCmada'au'cours"
! deux prochaines aim6es pour consulter la population, incluant les jeunes, lesaines, les

communautes mmoritaires. Ie monde de la santf et de la justice et les institutions ffderales.

Leraroort final devrait etre prgt au plus tard Ie 30 juin 2019. Dans 1'attente du dep6t fmal du
rapport, Ie gouyemement du Canada suit de prts 1'etude et les comparutionsdes-5moinsdes"
communautfe de langue offidelle en situation minoritaire.

Noll!-"mmons remercier^e noweaule Comit6 de son travail achame et de son appui aux
communautes de langue officielle en situation minoritaire dans 1'ensemble du Canada

Nous vous prions de recevoir nos cordiales salutations.

/U^r~^
L'honorable Scott Brison, C.P., depute
President du Consril du Trtsor et
ministre du Gouvemement numerique

L'honorable Melanie Joly, C.P., deputee
Ministre du Tourisme, des Langueset
ofEcielles et de la Francophonie

i^LL^
L'honorable Jean-Yves Duclos, C.P., deputy
Ministre de la Famille, des Enfants et du
D^veloppement social




